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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

1. Election du bureau. 

2. Adoption de l'ordre du jour. 

3. Elaboration d'un projet de convention sur la cession de creances 
a des fins de financement. 

4. Questions diverses. 

5. Adoption du rapport. 

Notes relatives a l'ordre du jour provisoire 

A la presente session, le Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats intemationaux poursuivra 
ses travaux sur l'elaboration d'une loi uniforme sur la cession de creances a des fins de financement, 
conformement a une decision prise par la Commission a sa vingt-huitierne session (Vienne, 2-26 mai 1995)1• 

C'est pour donner suite a des suggestions qui lui ont ete faites notamment lors du Congres sur le droit 
commercial international intitule "Le droit commercial uniforme au XXIeme siecle" (tenu a New York a 
l'occasion de la vingt-cinquieme session, 17-21 mai 1992) que la Commission a decide d'entamer des travaux 
sur la cession de creances a des fins de financement. 

'Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa vingt 
huitieme Session ( 1995), Documents officiels de !'Assemblee generale, cinguante et unieme Session, Su1mlement n ° 17 
(A/50/17), par. 374 a 381. 
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De sa vingt-sixieme a sa vingt-huitieme session ( 1993 a 1995), la Commission a examine trois rapports 
du Secretariat concemant certains problemes juridiques dans le domaine de la cession de creances 
(A/CN.9/378/Add.3, NCN.9/397 et NCN.9/412) et a conclu qu'il serait a la fois souhaitable et possible 1, 
d'etablir un ensemble de regles uniformes ayant pour objectif d'eliminer les obstacles au financement par 
cession de creances resultant d'incertitudes dans divers systemes juridiques quant a la validite des cessions 
transfrontieres (dans lesquelles le cedant, le cessionnaire et le debiteur ne se trouvent pas dans le rneme pays) 
et aux effets de ces cessions sur le debiteur et d'autres tiers2• 

A sa vingt-quatrieme session (Vienne, 8-19 novembre 1995), le Groupe de travail a entame ses 
deliberations par l'etude d'un certain nombre d'avant-projets de regles uniformes figurant dans le rapport du 
Secretaire general intitule "La cession dans le cadre du financement par cession de creances : examen et 
avant-projet de regles uniformes" (NCN.9/412). A cette meme session, le Groupe de travail a ete instamment 
prie de s'efforcer d'elaborer un texte juridique, qui ait pour effet d'ameliorer l'offre de financement (NCN.9/420, 
par. 16). 

De sa vingt-cinquieme a sa vingt-septieme session (New York, 8-19 juillet 1996, Vienne, 
11-22 novembre 1996 et Vienne, 20-31 octobre 1997)3, le Groupe a poursuivi ses travaux par l'examen de 
diverses versions de projet de regles uniformes figurant dans des notes du Secretariat (NCN.9/WG.II/WP.87, 
A/CN.9/WG.II/WP.89 et NCN.9/WG.11/WP.93). Aces memes sessions, le Groupe a pris pour hypothese de 
travail que la loi uniforme en cours d'elaboration prendrait la forme d'une convention (NCN.9/432, par. 28) 
et comporterait des dispositions relatives aux conflits de loi (NCN.9/434, par. 262 ), concemant en particulier 
les questions de priorite (A/CN.9/445, par. 27 et 31 ). 

Le Groupe de travail est compose de tous les Etats membres de la Commission, a savoir : Algerie, 
Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Botswana, Bresil, Bulgarie, Cameroun, Chili, 
Chine, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Federation de Russie, Finlande, France, Hongrie, 
Inde, Iran (Republique islamique d'), Italie, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria, Ouganda, Pologne, Republique 
Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Singapour, Slovaquie, Soudan, 
Thailande et Uruguay. 

Point 1. Election du bureau 

Le Groupe de travail pourrait, comme a ses precedentes sessions, elire un president et un rapporteur. 

Point 3. Elaboration: d'un projet de convention sur la cession de creances a des fins de financement 

Le Groupe de travail sera saisi d'une note du Secretariat contenant une version revisee des articles du 
projet de convention sur la cession de creances a des fins de financement (A/CN.9/WG.11/WP.96), qui pourrait 
servir de base a ses debats. 

Le Groupe de travail sera saisi des documents ci-apres : 

2Documents officiels de !'Assemblee generale, guarante-huitieme session, Supplement n ° 17 (A/48/17), par. 297 
a 301; Documents officiels de !'Assemblee generale, guarante-neuvieme session, Supplement n ° 17 (A/49/17), par. 208 
a 214; et Documents officiels de !'Assemblee generale, cinguantieme session. Supplement n° 17 (N50/l 7), par. 374 a 381. 

3La vingt-septieme session, qui devait initialement se tenir a New York du 23 juin au 3 juillet 1997, a du etre 
reportee, l 'Assemblee generale ayant decide de tenir sa dix-neuvieme session extraordinaire sur le programme Action 21 
a New York du 23 au 27 juin 1997. 
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a) Rapport du Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats intemationaux sur les travaux 
de sa vingt-septieme session (A/CN.9/445); 

b) Note du Secretariat : articles revises du projet de regles uniformes sur la cession de creances a des 
fins de financement (A/CN.9/WG.11/WP.93); 

c) Rapport du Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats intemationaux sur les travaux 
de sa vingt-sixieme session (A/CN.9/434); 

d) Note du Secretariat : Commentaires de l 'Observateur de la Commercial Finance Association 
(A/CN.9/WG.II/WP.91); 

e) Note du Secretariat : Commentaires du Bureau permanent de la Conference de La Haye de droit 
international prive (A/CN.9/WG.11/WP.90); 

t) Note du Secretariat : Articles revises du projet de regles uniformes sur la cession de creances a des 
fins de financement (A/CN.9/WG.11/WP.89); 

g) Rapport du Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats intemationaux sur les travaux 
de sa vingt-cinquieme session (A/CN.9/432); 

h) Note du Secretariat : Articles revises du projet de regles uniformes sur la cession de creances a des 
fins de financement (A/CN.9/WG.11/WP.87); 

i) Rapport du Groupe de travail des pratiques en matiere de contrats intemationaux sur les travaux 
de sa vingt-quatrieme session (A/CN.9/420); 

j) Rapport du Secretaire general : La cession dans le cadre du financement par cession de creances : 
examen et avant-projet de regles uniformes (A/CN.9/412); 

k) Rapport du Secretaire general : Aspects juridiques du financement par cession de creances 
(A/CN.9/397); et 

l) Note du Secretariat : Cession de creances (A/CN.9/378/Add.3). 

Point 5. Adoption du rapport 

Le Groupe de travail pourrait adopter, a la fin de sa session, un rapport qu'il soumettra a la Commission 
a sa trente et unieme session, devant se tenir a New York du ler au 12 juin 1998. 

Seances 

La session du Groupe de travail se deroulera au Siege de 1 '0NU a New York, du 2 au 13 mars 1998. Le 
Groupe de travail disposera de huit jours ouvrables pour examiner les points inscrits a l'ordre du jour de sa 
session. Aucune seance n'est prevue le jeudi 12 mars afin de permettre l'etablissement du projet de rapport 
sur les travaux de la session. Le vendredi 13 mars sera reserve a l'adoption du rapport. Les seances se tiendront 
de 10 heures a 13 heures et de 15 heures a 18 heures, a l 'exception de celle du lundi 2 mars qui s 'ouvrira a 
10 h 30. 


